
EXTRAIT DU RAPPORT ANNUEL 2019 

SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

 DE L’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Le rapport « eau et assainissement » 2019 a été présenté au dernier Conseil Municipal. 

Selon l’Agence Régionale de Santé Normandie, l’eau distribuée en 2019 est de très bonne 

qualité. Elle peut être consommée par tous : 

 L’eau distribuée est de très bonne qualité bactériologique. 

 L’eau est moyennement dure. Le recours à un adoucisseur nécessite de conserver 

un robinet d’eau non adoucie pour la boisson et d’entretenir rigoureusement ces 

installations pour éviter le développement de micro-organismes (bactéries,…) 

 La valeur moyennes des nitrates est de 19,36mg/l ce qui est peu élevée et inférieure 

à la norme de 50mg/l. 

 Aucune analyse de pesticides n’a mis en évidence un dépassement de la norme. 

Evolution de la facture de 120 m3 entre le 1er janvier 2019 et le 1er janvier 2020 : 

 Part Eau H.T. Part 
Assainissement 
H.T. 

Taxes Total T.T.C. 

2019 161,12 158,14 89,61 408,87 

2020 165,15 162,08 90,22 417,46 

Soit une augmentation de 2,10% 

La ressource en eau potable est fragile. Réduire les apports en produits chimiques 

dans les sols (pesticides, engrais,…) contribue à mieux la protéger. C’est l’affaire de 

nous tous. 

Vous pouvez consulter le rapport sur la site internet de la Métropole. 


